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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Examen
Question écrite n° 9119

Texte de la question

M. Serge Lepeltier attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
difficultes rencontrees par les candidats au permis de conduire qui ne peuvent pas passer cet examen dans un
autre departement que celui dans lequel ils ont pris leur premiere inscription. Cette situation cause un reel
prejudice aux eleves des auto-ecoles obliges de demenager dans un autre departement pour raisons de
mutation, contraintes familiales, etudes ou autres motifs. En effet, les responsables d'auto-ecole, sont dans
l'impossibilite d'inscrire aux examens les eleves qui sont dans ce cas, car aucune place ne leur est attribuee par
le service des examens du permis de conduire, pour le simple motif que l'enregistrement informatique des
dossiers exclut toute possibilite de delivrance de places pour ces eleves venant d'un autre departement. Ce
probleme ne se posait pas il y a quelques mois, avant l'informatisation des services de la repartition, ce qui
semble contradictoire avec la notion de progres technologique. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
serait possible de prendre pour assouplir le systeme d'inscription aux permis de conduire d'un departement a un
autre et pour prendre en consideration les demandes formulees legitimement par les candidats pour qui, dans
bien des cas, obtenir le permis de conduire est le commencement du droit au travail, dans une conjoncture ou,
en outre, la mobilite est souvent indispensable a la survie de leur emploi.

Texte de la réponse

Les modalites de repartition des places d'examen du permis de conduire sont fixees par la lettre-circulaire du 16
mai 1984. Cette methode s'appuie sur le critere de la premiere demande : pour un mois donne, le potentiel
d'inspecteurs disponibles est reparti au prorata des dossiers de premieres candidatures enregistres dans les
services prefectoraux au titre de chaque etablissement d'enseignement de la conduite. Elle s'est revelee comme
la plus equitable pour les usagers et la plus realiste quant a la prise en compte des besoins reels des auto-
ecoles et l'utilisation des possibilites du service des examens du permis de conduire. Cette circulaire prevoit que
pour le calcul des droits potentiels des auto-ecoles, les transferts de dossiers d'une auto-ecole a l'autre ne sont
pas comptabilises. Cette pratique aurait en effet pour consequence d'entrainer un gonflement artificiel des
premieres demandes, un candidat pouvant ainsi generer deux, trois ou quatre premieres demandes s'il change
d'auto-ecole, ce qui ne manquerait pas de perturber le bon fonctionnement du systeme. Cette disposition
reglementaire, qui est la garantie d'un fonctionnement normal du systeme d'attribution de places, ne penalise
pas les etablissements ayant de bons resultats. En effet, il appartient a l'enseignant, comme le permet le
systeme numerique de convocation en usage, de presenter sur son contingent de places les candidats qu'il
estime les mieux prepares et les plus aptes a reussir. Seules les auto-ecoles ayant des resultats par trop
inferieurs rencontrent des difficultes. Ce dispositif est applique depuis plusieurs annees et l'informatisation des
services prefectoraux de repartition qui a ete mise en place n'a eu aucune incidence sur son fonctionnement.

Données clés

Auteur : M. Lepeltier Serge
Circonscription : - RPR

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9119
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9119

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9119
Rubrique : Permis de conduire
Ministère interrogé : équipement, transports et tourisme
Ministère attributaire : équipement, transports et tourisme

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 décembre 1993, page 4433
Réponse publiée le : 18 avril 1994, page 1934

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9119

